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Hébergement des enfants à la rue
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Texte de la question

M. Thierry Sother attire l'attention de Mme la ministre auprès du ministre de l'aménagement du territoire et de la
décentralisation, chargée du logement, sur le manque de solutions d'hébergement d'urgence puis de relogement
des personnes sans abri, en particulier des enfants sans domicile scolarisés dans les écoles de la République.
Dans la nuit du 19 août 2024, au moins 2 043 enfants étaient sans solution d'hébergement, d'après le dernier
baromètre publié par l'UNICEF France. C'est 120 % de plus par rapport à 2020. La 3e circonscription du Bas-
Rhin ne fait pas exception. Les messages des associations, des collectifs et des citoyens alertant sur la situation
de mineurs scolarisés dans des écoles élémentaires, des collèges et des lycées, mais contraints de dormir à la
rue avec leurs familles, sont quasi-quotidiennes. De très nombreux enseignants, parents d'élèves et citoyens se
mobilisent chaque jour pour leur venir en aide, dans un esprit de fraternité admirable, mais ils ne sauraient, à
eux seuls, pallier les carences de l'État. La première difficulté qui se pose pour mettre à l'abri ces familles est
l'absence de recensement des élèves concernés. L'immense précarité dans laquelle ils se trouvent les conduit
souvent à taire leur situation, découverte au fil de l'eau par des enseignants et des parents vigilants. Ce faisant,
ni les services de l'État, ni ceux de l'éducation nationale ne semblent disposer d'un état des lieux à jour de ce
drame social, alors même qu'un tel suivi serait nécessaire pour évaluer l'ampleur de la situation et comprendre
quels sont les besoins spécifiques des enfants. La seconde difficulté réside, ensuite, dans le manque de places
d'hébergement d'urgence disponibles à très court terme, puis dans le manque de solutions durables de
relogement, appuyées par une politique ambitieuse d'accès au logement. À cet égard, il semble que la
mobilisation du patrimoine vacant de l'État et des collectivités territoriales, sans être une solution pleinement
satisfaisante, offrirait un moyen de mettre rapidement les familles à l'abri, en attendant leur relogement. Or, en
l'absence de transparence et de coordination de ces acteurs, force est de constater que cette option demeure
largement sous-mobilisée. Par conséquent, il lui demande quelles sont les actions prévues par le Gouvernement
afin d'apporter une solution durable d'hébergement aux enfants sans abri et à leurs familles.
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